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Résumé

Les présentes ques�ons-réponses visent à préciser les ac�vités relevant ou
ne relevant pas du statut de CIF, certaines de ses obliga�ons (notamment
en cas de rela�on signi�ca�ve avec un promoteur de produits �nanciers,
en ma�ère de gouvernance des instruments �nanciers, dans le cadre de
conseils rela�fs à des opéra�ons sur biens divers ou encore dans le cadre
de l'exercice d'autres ac�vités de conseil en ges�on de patrimoine) ainsi
que les condi�ons entourant le démarchage bancaire ou �nancier pour une
presta�on de conseil.
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Les présentes ques�ons-réponses visent à préciser les ac�vités relevant ou
ne relevant pas du statut de CIF, certaines de ses obliga�ons (notamment
en cas de rela�on signi�ca�ve avec un promoteur de produits �nanciers,
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en ma�ère de gouvernance des instruments �nanciers, dans le cadre de
conseils rela�fs à des opéra�ons sur biens divers ou encore dans le cadre
de l'exercice d'autres ac�vités de conseil en ges�on de patrimoine) ainsi
que les condi�ons entourant le démarchage bancaire ou �nancier pour une
presta�on de conseil.
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Les présentes ques�ons-réponses visent à préciser les ac�vités relevant ou
ne relevant pas du statut de CIF, certaines de ses obliga�ons (notamment
en cas de rela�on signi�ca�ve avec un promoteur de produits �nanciers,
en ma�ère de gouvernance des instruments �nanciers, dans le cadre de
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conseils rela�fs à des opéra�ons sur biens divers ou encore dans le cadre
de l'exercice d'autres ac�vités de conseil en ges�on de patrimoine) ainsi
que les condi�ons entourant le démarchage bancaire ou �nancier pour une
presta�on de conseil.
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Les présentes ques�ons-réponses visent à préciser les ac�vités relevant ou
ne relevant pas du statut de CIF, certaines de ses obliga�ons (notamment
en cas de rela�on signi�ca�ve avec un promoteur de produits �nanciers,
en ma�ère de gouvernance des instruments �nanciers, dans le cadre de
conseils rela�fs à des opéra�ons sur biens divers ou encore dans le cadre
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de l'exercice d'autres ac�vités de conseil en ges�on de patrimoine) ainsi
que les condi�ons entourant le démarchage bancaire ou �nancier pour une
presta�on de conseil.

Textes de référence

Les présentes ques�ons-réponses visent à préciser les ac�vités relevant ou
ne relevant pas du statut de CIF, certaines de ses obliga�ons (notamment
en cas de rela�on signi�ca�ve avec un promoteur de produits �nanciers,
en ma�ère de gouvernance des instruments �nanciers, dans le cadre de
conseils rela�fs à des opéra�ons sur biens divers ou encore dans le cadre
de l'exercice d'autres ac�vités de conseil en ges�on de patrimoine) ainsi

Ar�cles L. 541-1 à L. 541-9-1 du code monétaire et �nancier 
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que les condi�ons entourant le démarchage bancaire ou �nancier pour une
presta�on de conseil.
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Les présentes ques�ons-réponses visent à préciser les ac�vités relevant ou
ne relevant pas du statut de CIF, certaines de ses obliga�ons (notamment
en cas de rela�on signi�ca�ve avec un promoteur de produits �nanciers)
ainsi que les condi�ons entourant le démarchage bancaire ou �nancier
pour une presta�on de conseil.Ce document n'a pas été actualisé au regard
des textes transposant MIF 2 et séparant le régime juridique des
entreprises d'inves�ssement et des sociétés de ges�on de portefeuille.
Ce�e actualisa�on sera réalisée prochainement.
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Les présentes ques�ons-réponses visent à préciser les ac�vités relevant ou
ne relevant pas du statut de CIF, certaines de ses obliga�ons (notamment
en cas de rela�on signi�ca�ve avec un promoteur de produits �nanciers)
ainsi que les condi�ons entourant le démarchage bancaire ou �nancier
pour une presta�on de conseil.
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